
Ce poste est fait pour vous si 

Poste basé à Rennes en Ille-et-Vilaine 

Vous êtes agent de la fonction publique (Cat. A), agent CCN (Niveau 6) ou agent contractuel.

ARS Bretagne 
6 place des Colombes 

CS 14253
35042 RENNES CEDEX

www.bretagne.ars.sante.fr

Et si vous deveniez « Chargé(e) de mission 
soins non programmés » à l’ARS Bretagne ?

Vous connaissez :
• Conduite et gestion de projet
• Droit/réglementation
• Environnement administratif, institutionnel et 

politique

Vous êtes et vous savez:
• Aisance relationnelle, autonomie
• Faculté d’adaptation, rigoureux et organisé
• Analyser une information, une donnée, une situation
• Communiquer et animer un réseau

Jardins de la Ballue à Bazouges-la-Pérouse 

Envoyez votre CV et votre lettre de motivation avant le 9 février 2024
à ars-bretagne-recrutement@ars.sante.fr

Pour candidater

L’Agence régionale de santé a pour mission de mettre en place la politique de santé dans la région. 
Elle est compétente sur le champ de la santé dans sa globalité, de la prévention et de la santé-environnement, aux 
soins, à l’accompagnement sanitaire et médico-social... 
Son organisation s’appuie sur un projet de santé élaboré en concertation avec les services de l’Etat, l’ensemble des 
professionnels et des usagers, dans un souci d’efficacité et de transparence.

Retrouvez plus d’informations sur : www.bretagne.ars.sante.fr

Qu’est-ce que l’ARS Bretagne ?

• Bénéficier d’une démarche Qualité de Vie au Travail
• Possibilité de télétravailler 
• Dispositif horaire de plages fixes et mobiles
• Être à proximité des deux lignes de métro et à 10 minutes à pied de la gare
• Bénéficier d’une richesse culturelle et d’une qualité environnementale singulière

Nos avantages

https://www.bretagne.ars.sante.fr/


ARS Bretagne 
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www.bretagne.ars.sante.fr

Vos missions
L’Agence Régionale de Santé s’est fixée dans le cadre du nouveau Projet Régional de Santé de Bretagne 2023 –
2028 plusieurs objectifs sur la consolidation de la réponse aux besoins de soins non programmés urgents et non 
urgents et l’amélioration de la réponse aux besoins de transport sanitaire.

Afin de piloter et coordonner les différents dispositifs répondant à ces objectifs, le Département de 
l’organisation et de la coordination des soins (OCS) recherche un(e) chargé(e) de mission pour renforcer 
l’équipe, déjà constituée d’un chargé de mission et d’une gestionnaire de dossier santé, qui assure les missions 
suivantes :  

•  Piloter les travaux nécessaires à la mise en œuvre, au suivi et au financement de l'organisation de la 
permanence des soins ambulatoires et à l’organisation des soins non programmés non urgents sur le territoire 
régional ;

•  Accompagner les initiatives des acteurs de terrain, en particulier celles des CPTS, pour mettre en place des 
organisations permettant de répondre aux besoins de soins non programmés à l’échelle de leur territoire ;

•  Co-piloter le projet SAS (service d’accès aux soins), en collaboration avec le référent médical sur les 
urgences, afin de poursuivre son déploiement sur la région, en s’appuyant notamment sur la 
contribution de prestataires externes et en participant aux instances de pilotage du dispositif ;

Piloter les travaux nécessaires à la mise en œuvre, au suivi et au financement de l'organisation de la réponse 
ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ; 

Conduire les travaux visant à un meilleur équilibre de l’offre en transport sanitaire sur la région et coordonner 
les procédures d’agrément.

Définir des orientations régionales et coordonner leur déclinaison au niveau départemental pour répondre aux 
besoins spécifiques sur les transports (transports bariatriques, territoires insulaires, transferts maternels)

Identifier et anticiper les mesures et organisations à mettre en place sur le champ des transports sanitaires lors 
des périodes de tensions hospitalières

Participer aux travaux nationaux dans le cadre des réseaux des référents transports sanitaires et soins non 
programmés des ARS

Animer le réseau des correspondants en délégation départementale pour coordonner et harmoniser la 
déclinaison de ces orientations régionales sur les territoires. 

En lien avec la responsable du Département, le ou la chargé de missions contribuera à la définition 
d’orientations régionales sur ces champs et participera au reporting lié à ces missions (bilan, feuille de route, 
indicateurs)

Conditions particulières : 

Astreintes administratives sur la base du volontariat


